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Pourquo i une fédérat ion 
des Sociétés Saint-Jean-Baptiste 
par Rodolphe L A P L A N T E , ancien président général 

La Société Saint-Jean-Baptiste est née en 1834, à Mont­
réal, et eut comme fondateur Ludger Duvemay . 

Si tout le monde connaît bien chez nous le nom de la 
Société Saint-Jean-Baptiste, beaucoup de gens, par contre, 
ne sauraient définir son rôle et son but, ni par conséquent 
reconnaître à la Société nationale sa véritable utilité. 

Il y a plus d 'un siècle, quand fut établie la Société Saint-
Jean-Baptiste, elle incarnait ce désir des Canadiens français 
d'unir et d'accroître leurs forces, pour at teindre à la possession 
de toutes leurs ressources et à l 'épanouissement de toutes leurs 
facultés. Elle visait donc à réunir, dans un même groupement, 
tous les effectifs canadiens-français et cela dans un triple bu t : 

— conserver intact le trésor de culture et de foi que nous 
avaient légué nos ancêtres; 

— récupérer ce qui pouvait en avoir été perdu ; 
— organiser la défense contre les obstacles qui pouvaient 

surgir à l 'accomplissement du destin canadien-français. 
Sa devise résumait ce programme: « Nos institutions, 

notre langue et nos lois. » 
Ainsi donc, la Société Saint-Jean-Bapt is te s'est donné 

pour tâche de résoudre le problème national, qui est, pour les 
Canadiens français, d'occuper la place qui leur revient au 
sein du grand tout canadien; pour cela, de se maintenir et de 
progresser dans la connaissance et la prat ique de leur langue, 
dans celles aussi de leurs traditions, comme encore dans les 
part iculari tés de leur tempérament . Avec une telle ambition, 
la Société Saint-Jean-Baptiste devait assez rapidement essai­
mer à travers nos populations. Les groupements se multi­
plièrent, inspirés de la même idée, du même désir de protéger 
les intérêts vitaux de nos compatriotes de langue française. 
C'est ainsi, par exemple, que Québec fonda une Société auto­
nome en 1842, à l 'instigation du docteur Pierre-Mart ia l 
Bardy. Mais, sauf ces idées maîtresses communes , rien ne 
reliait entre elles les diverses Sociétés Saint-Jean-Baptiste. 
Peut-être eût-il été difficile d'établir alors des contacts fré­
quents ; peut-être aussi fut-ce une erreur que de n'avoir pas 
revisé plus tôt les cadres et les formules de la vieille Société 
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nationale, qui sont restés à peu près les mêmes... pendant très 
longtemps. En 1880, M. J.-R. Rhéaume, président de la 
Société Saint-Jean-Baptiste de Québec, se plaignait de nos 
divisions. Vers 1885, la formule federative aurait été appli­
quée avec profit. On eût dû alors cesser de parler de sociétés 
à Montréal, à Québec, etc. Il eût fallu, comme dans les mu­
tualités, dépasser les frontières entre villes de la même pro­
vince, même les cadres des provinces, pour réunir en un 
faisceau compact tous les rameaux de la race française en 
Canada. Il eût fallu faire la synthèse des forces nationales 
immédiatement après les premiers congrès nationaux. 

E t 1900 arriva. Il y avait des signes nouveaux dans le 
ciel canadien-français. La jeunesse canadienne-française était 
de moins en moins gobeuse; elle voulait du nouveau. Ce désir 
de nouveauté se traduisit par une passion exclusive de la 
politique et les groupements nationaux s'en ressentirent: 
ceux-ci en souffrirent d 'abord parce que des hommes indispen­
sables à les seconder les quit tèrent; les sociétés nationales s'en 
ressentirent aussi parce que plusieurs des dirigeants, voulant 
avec sincérité quelque chose d'urgent et de fécond, rendirent 
suspects les mouvements nationaux. En somme, il en résulta 
plus de bien que de mal, mais la Société Saint-Jean-Baptiste 
ou les Sociétés Saint-Jean-Baptiste écopèrent et il devint dès 
lors de mode de critiquer la Saint-Jean-Baptiste. Pendant ce 
temps-là, les nôtres de l 'Ouest se préparaient à une grande 
crise scolaire. Ils n 'avaient pas d'organisme de défense hors 
la politique. Les Acadiens s'éveillaient de leur long sommeil, 
mais ils n 'avaient quasi pas de société nationale ni de jour­
naux, à part quelques rares feuilles, t an tô t de gauche, t an tô t 
de droite. 

Vers 1900, des hommes, à Montréal , crurent devoir donner 
à la Société nationale une orientation vers l 'économique. La 
Caisse d'Economie vit le jour grâce à un ouvrier obscur et au 
sénateur F.-L. Béique, à M M . J.-C. Beauchamp, au sénateur 
L.-O. David, etc. Mais, outre cette initiative, la Société ne 
s'était pas écartée, ni à Montréal ni à Québec, des sentiers 
bat tus . On doit excepter cependant, à Montréal, la construc­
tion du Monument National, qui avait d'ailleurs précédé 
l 'établissement de la Caisse d 'Economie. 

Vers 1916, à Montréal, un cyclone s 'abat sur la Société: 
Olivar Asselin y entre, prend la présidence, cravache tout le 
monde et... rentre sous sa tente. L'élan était cependant donné. 
De nouvelles équipes se constituèrent avec d'ex-membres de 
l'A. C. J. C. déjà mûrs et quelques-uns d'entre eux passèrent 
aux leviers de commande. Nouvelle impulsion, nouveau pro­
grès, puis ces novateurs vieillirent, comme nous le faisons 
tous, et les sections paroissiales végétèrent. 

Un jour, cependant, la Société-mère décida de se créer un 
secrétariat permanent et successivement Emile Miller et Ar-
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thur Saint-Pierre en prirent la direction: Jean Guérin, non 
moins cultivé et non moins dévoué, leur succéda; puis le 
notaire Alphonse de La Rochelle devint chef du secrétariat. 
Il y resta de nombreuses années; sous son égide, et ce sous 
divers présidents, tels que M M . V.-E. Beaupré, Aimé Parent, 
Guy Vanier, Joseph Dansereau, Joseph-Ernest Laforce, 
L.-A. Frechette, C.-A. Chagnon, Roger Duhamel, Arthur 
Tremblay, la Société-mère prat iqua une politique de main 
tendue envers nos frères des provinces dites anglaises et de la 
Nouvelle-Angleterre. 

Elle épaula les groupes français de l'Ouest et des Mari­
times, leur donna son concours financier effectif. Pendant des 
années et des années, au moins une fois l'an, la Société-mère 
convoqua les représentants des Sociétés Saint-Jean-Baptiste 
de toutes les parties de la province de Québec et de l 'Ontario. 
E t ces assises sans ordre du jour défini, sans cadres, sans lien 
permanent, constituaient des contacts heureux pour tous les 
groupes français du Canada et des Etats-Unis. Il ressortait 
de ces entrevues intimes une plus grande compréhension du 
fait français en Amérique, au Canada, et un plus grand désir 
d'assurer la survie ou la vie française. On ne saura jamais 
assez ce que nous devons à des hommes comme M. Guy Vanier 
et autres qui s'employèrent à faire prendre conscience aux 
dirigeants des différents groupes français épars. Une plus 
grande fierté en résultait, une plus grande confiance aussi en 
nos virtualités. Les moyens d'action se conjuguaient. 

D'aucuns demandaient dès lors avec instance que l'on 
établit une fédération. A fous les plaidoyers d'Eugène Jalbert, 
de feu Elphège Daigneault de la Nouvelle-Angleterre, du 
juge Henri Lacerte du Manitoba, ou des autres représentants 
des provinces anglaises, on répondait imperturbablement que 
l 'union morale suffisait. D'autres, dont nous étions, récla­
maient davantage: un lien réel, sans cependant pour autant 
préconiser une Société unique. 

Nous n'étions peut-être pas très éloquents; tous nos plai­
doyers ne convainquirent que ceux qui ne pouvaient pas créer 
la fédération. Les années passèrent; ces réunions se multi­
plièrent, toujours amicales, toujours charmantes, toujours 
chaleureuses, mais le lendemain de la réunion nous nous 
trouvions chacun devant notre secteur, avec toutes les respon­
sabilités qui nous étaient propres, sans autres moyens d'action 
extérieure que ceux mis à la disposition de nos groupements 
respectifs. 

Avec des hauts, des bas, des avances, des reculs, des 
défaites, des semi-défaites et beaucoup de semi-victoires, les 
années passèrent. L 'émiet tement de nos Sociétés se continuait 
à vive allure, à une allure qui n 'avait de parallèle que les fon­
dations nouvelles de Sociétés toutes aussi indispensables les 
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unes que les autres, chacune devant sauver le monde et tous 
ayant le devoir de s'immoler pour toutes ces Sociétés. 

En 1909, M. Héroux écrivait dans l'Action sociale du 
temps: « La Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal rêve 
de jeter les bases d'une fédération nationale et catholique... » 
On jeta les bases de cette fédération. M. l 'abbé Philippe Per­
rier, devenu plus tard Mgr Perrier, en était l 'aumônier général. 
En août 1909, M. l 'abbé Perrier écrivait dans la Revue cana­
dienne : o Notre fédération... veut réaliser le type d'un mé­
lange parfait d' indépendance individuelle et de cohésion 
collective. Encore faut-il s'unir!... On soulèvera, dit-on, les 
préjugés de race et de religion. C'est la formule sacrée qui 
couvre bien des lâchetés et bien des compromis... » 

Voilà des témoignages anciens qui n 'ont pas perdu de 
leur autorité et qui ne semblaient pas redouter qu 'aucune 
fédération réelle ne fût possible. 

ÉTAT DE LA SITUATION 

En mai 1947, à Sherbrooke, les délégués de plusieurs 
diocèses convinrent d'établir l 'union réelle, d'édicter des règle­
ments, de viser à une contribution personnelle fixe pour dé­
frayer l 'entretien d'un organisme à direction unifiée sinon 
unique. 

La Fédération, selon nous, naissait alors effectivement. 
Si l 'adhésion des différentes unions régionales ou groupements 
diocésains avait été jusque-là réelle, il n'en restait pas moins 
que la contribution de chacune de ces régions avai t été jus­
qu'en mai 1947 imprécise. On convint alors d'une contribution 
minimum pour chaque membre. Un comité fut nommé, chargé 
d'établir une constitution et des règlements qui rencontre­
raient l 'approbation des dirigeants des Sociétés Saint-Jean-
Baptiste de la province de Québec. L'incorporation est chose 
assurée, constitutions et règlements seront enfin édictés! 

Pour centraliser la correspondance et unifier les mots 
d'ordre qui s'imposent, un secrétariat étai t nécessaire et il fut 
décidé de l'établir pour l ' instant à Québec, au sein ou à côté 
du secrétariat de la Société Saint-Jean-Baptiste de Québec. 
L'inventaire sommaire de nos forces au congrès de mai 1947 
établissait que nous comptions 34,600 membres. 

Déclarons ici que cet te fédération des Sociétés Saint-Jean-
Baptiste s'est mise en branle. Elle sera ce que nous voudrons 
qu'elle soit. Si, aujourd'hui, il y a fédération des Chambres de 
commerce aînées et cadettes, fédérations des Caisses popu­
laires, si les jeunes nous donnent l'exemple de la cohésion, 
pourquoi nous, les aînés, ne pourrions-nous pas nous entendre 
sur quelques critères essentiels ? 

L'idée grégaire a fait, pendant et depuis la dernière guerre, 
des progrès inouïs. Les communications ne connaissent plus 
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d'obstacles désormais, des dominations doctrinaires diverses 
veulent s'infiltrer chez nous comme ailleurs. Est-il prudent, 
est-il sensé d'offrir des brèches dans notre cohésion nationale ? 

Cet te fédération nationale des Sociétés Saint-Jean-Baptiste 
doit grandir, se fortifier, de Chicoutimi à Rimouski et de Ri­
mouski à Hull, dans le respect légitime des particularismes et 
des besoins régionaux. 

Nous sommes donc d'accord sur la nécessité d'une action 
nationale cohérente. Nous en sommes au stage de l'organisation 
decet te fédération et déjà surgissent toutes sortes de problèmes. 
Rappelons que nous n'aiderons effectivement les autres et 
toutes les initiatives fécondes que dans la mesure où nous 
existerons nous-mêmes, forts et unis. 

La Société Saint-Jean-Baptiste ne peut plus se contenter 
de placer des chaises pour toutes les soirées de famille, d'or­
ganiser des collectes pour les autres groupements, si méritants 
soient-ils. Elle doit avoir en elle une sève propre qui la pousse­
ra à une action constructive, à l'extériorisation d'un patrio­
tisme fécond qui implique la solidarité nationale et écono­
mique. On nous demande, par exemple, si nous sommes d'ac­
cord avec l'Aide à la colonisation. Mais certainement que nous 
le sommes, en raison du but visé. Nous voulons nous aussi 
que l'aire agricole sans cesse s'agrandisse et que les établisse­
ments ruraux se multiplient, parce que nous savons que de 
leur existence et de leur multiplication dépend le plein épa­
nouissement de notre peuple. Mais ce n'est pas notre premier 
devoir. Ce ne peut p i s être notre premier devoir. Quand nous 
aurons établi la synthèse de toutes les Sociétés Saint-Jean-
Baptiste dans le Québec, nous serons en mesure de parler 
avec autori té de tout ce qui ressortit au national. 

Notre action dans la Société Saint-Jean-Baptiste doit 
cesser d 'être négative. Nous ne sommes contre personne, 
contre aucun gouvernement. Nous sommes pour des principes; 
nous sommes pour le maintien et la défense de nos droits 
supérieurs. Notre fonction doit être d'éclairer le public sur ses 
intérêts vitaux. Nous travaillerons donc à trouver les motifs 
qui nous unissent et à éloigner les facteurs qui nous divisent. 

Les Carnets viatoriens ont à deux reprises fait allusion à la 
Société Saint-Jean-Baptiste, ou plutôt à nos innombrables 
Sociétés Saint-Jean-Baptiste. Nous travaillons, de concert 
avec maints patriotes, à corriger cette situation. Nous n'éton­
nerons pas le lecteur en écrivant qu'il y en a qui voudraient 
changer de patron national, changer le nom de la Société. 
D'autres voudraient même que nous disparaissions pendant 
vingt ans pour pouvoir reconstruire sur les débris. Vaudrait-il 
mieux avoir comme patron saint Louis roi de France, ou un 
autre saint ? Telle n'est plus la question. Nous avons un 
patron, le plus grand des enfants des hommes, et notre Société 
nationale fut placée sous son vocable. Un auteur de chez nous. 
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le R. P. Frédéric Saintonge, S. J., dans un magnifique ouvrage 
publié aux Editions Lumen, nous a présenté notre pat ron, 
en même temps que l 'œuvre de la Société nationale, sous le 
t i tre de Témoin de la Lumière. On voudra bien s'y reporter . 
Je n'ignore pas le haussement d'épaules et le sourire sceptique 
de beaucoup de nos gens, lorsqu'ils font allusion à notre 
Société nationale. La faute en est à ceux des nôtres qui, ayan t 
du talent ou de l 'argent, ou les deux à la fois, se t iennent 
éloignés par snobisme ou indifférence nationale. 

Pour répondre à ces sourires de dédain, voici quelques-uns 
des mérites de la Société nationale. Elle a toujours contr ibué 
à garder chez nous le vouloir-vivre collectif, sans quoi le 
français ne serait plus ici qu 'un souvenir. Un rapide tour 
d'horizon nous permet d'affirmer qu'elle seule, parmi les 
institutions similaires, a prouvé une telle stabilité, une telle 
permanence dans l'effort. A quelques endroits, elle s'est 
acquis d'admirables œuvres économiques pour appuyer son 
idéal culturel. Elle n 'y a pas réussi par tout , mais par tou t elle a 
fait œuvre de vie française et catholique. En cela, les occu­
pants de certains de nos paliers sociaux, culturels ou écono­
miques qui croient pouvoir regarder de haut la Société Saint-
Jean-Baptiste ne sont, eux, si bien établis, que parce qu'il y a 
un idéal de culture française et un idéal de succès matériel 
français maintenu dans le peuple par la Société Saint-Jean-
Baptiste. 

L'enseignement postscolaire, dont on fait à raison grand 
é ta t à la radio et ailleurs, a-t-il eu chez nous d 'autres pionniers 
que les directeurs des Sociétés Saint-Jean-Baptiste ? 

Contrairement à d 'autres organismes qui, concourant au 
même but , s'imposaient la seule a t t i tude doctrinale, la Société 
Saint-Jean-Baptiste, faisant appel à tous sans distinction, ne 
dédaignait pas de mener au besoin l'offensive dans le redresse­
ment de griefs précis... et fréquents. C'étai t un rôle nécessaire, 
mais ingrat. Il étai t dès lors facile de lui t rouver mauvais 
caractère et d'en éloigner, sous ce prétexte, beaucoup des 
nôtres. 

Les interventions particulières des groupes autonomes en 
matière d' intérêts généraux ont pu souvent donner à penser 
que l'idéal national n 'étai t pas unique au sein des Sociétés 
Saint-Jean-Baptiste. Il ne leur manquai t pour tant que la 
coordination pour s'acquérir le prestige d 'une expression 
unique et puissante. Ce moyen d'expression, une fédération 
seule pouvait le fournir à nos Sociétés nationales. 

Voyant quel potentiel il y a dans une fédération et repre­
nant le rêve de 1880, renouvelé en 1909, puis plus près de 
nous en 1947, nous avons cru pouvoir mettre en branle une 
fédération souple, agissante, dirigée dans le respect des légi­
times susceptibilités de Sociétés distinctes qui y adhéreront, 
et ainsi cessera l 'émiettement de nos forces dans le domaine 
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national. Il n'est pas question ici de Société unique: il y a 
t rop de droits acquis; mais, encore un coup, une fédération 
de nos Sociétés Saint-Jean-Baptiste crie sa nécessité. Peu 
importent les hommes qui actuellement la dirigent; ils passe­
ront. Ce qui importe, c'est de reconnaître la nécessité d 'une 
fédération, l 'à-propos d'un organisme de ce genre. On se 
déclare généralement favorable à cette initiative. Un peu 
partout il faudra prouver, par des adhésions formelles et 
actives, que nous entendons pousser à cette Fédération des 
Sociétés Saint-Jean-Baptiste afin d'en confirmer la réalité 
vivante. 

Un religieux eminent, inspirateur de maintes fondations 
au Canada français, nous écrivait le 22 janvier 1947: 

« J'ai toujours été pour ma part un fervent partisan de la 
fédération de nos Sociétés Saint-Jean-Baptiste. J 'y vois le 
groupement si nécessaire de nos forces nationales au service 
de notre idéal et de nos droits. Je vous félicite donc pour 
le zèle que vous apportez à réaliser ce projet et vous encourage 
fortement à poursuivre votre travail avec vaillance. 

« Je prie le ciel qu'il bénisse vos efforts. » 
Nous citons ce témoignage parce qu'il est d ' importance. 

En publiant notre article dans les Carnets vialoriens, le com­
menta teur de la revue, en nous présentant ,y allait d 'une fine 
malice: « Monsieur Laplante. . . reconnaît d'emblée que nos 
tronçonnements, dans tous les domaines, nous ont valu 
la défaite sur tous les fronts. Dès que des chefs ont accepté 
les postes de commande, ils sont obligés d'assurer l'unité qui 
fait la victoire. La fouie n'est plus responsable, mais eux 
seuls. » 

Tout cela est très bien, très juste, mais si nous avons été 
appelés à la direction de la fédération, si nous sommes respon­
sables, comme le dit le rédacteur des Carnets vialoriens, il 
reste vrai que l'union si souvent prônée et si souvent avortée 
demeure de réalisation difficile; elle comporte pour chaque 
groupe une certaine par t de renoncement et de confiance. 
Quand il s'agit au surplus de "groupes solidement installés 
dans une longue habi tude d 'autonomie exclusive, quand il 
s'agit d 'unités aux réalisations matérielles puissantes, on 
comprend que les chefs examinent longuement et minutieuse­
ment le bien que la collectivité peut tirer de leur adhésion à 
la formule federative. Le commentateur des Carnets vialoriens 
n'est pas plus exigeant peut-être, dans sa mise en demeure 
aux dirigeants, que ne le seront les Canadiens français de 
l 'avenir quand ils observeront le peu qui manque encore à 
l'union parfaite, si cette union n'a pas encore été réalisée. 

Nous croyons que s'il y a des délais, s'il y a des retards, 
ils t iennent à la nature même de l 'organisme en cause: une 
fédération couvrant un immense territoire, des fonds rares, 
etc.; mais il faudra dire aussi que sans mauvaise foi, sans 
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mauvaise volonté, il y a dans le public, au sein de nos Sociétés 
nationales, des gens tout aussi sincères que nous pouvons 
l 'être, qui croient uniquement en l'union morale, et qui ne 
voient pas la nécessité d 'une union federative. Malgré le désir 
de Sherbrooke, de Hull, des Trois-Rivières, de Saint-Jean, 
de Saint-Hyacinthe, de Québec, de Rimouski, Chicoutimi, 
Nicolet, Juliette, etc., la Fédération n 'a pas réussi jusqu'ici 
à obtenir l 'adhésion d'une grande Société Saint-Jean-Baptiste, 
la plus grande et la plus ancienne, comme la plus riche: la 
plus riche en actif matériel, mais la plus riche aussi en réali­
sations. La question qui se posait dans toute sa brutali té, 
dans toute sa crudité, était la suivante: devons-nous lancer 
une fédération des Sociétés Saint-Jean-Baptiste en laissant 
de côté une région importante : devrons-nous passer pour des 
incapables et des incompétents à remplir le manda t qui nous 
avai t été confié et éviter d'en informer le public ? Devons-
nous craindre de blesser des amis chers à qui nous sommes 
unis depuis plus de vingt ans et avec qui nous avions une 
divergence de vue bien compréhensible mais accidentelle ? 

L'un des importants problèmes auxquels s'est a t taquée 
la fédération a été l 'admission des femmes au sein des Sociétés 
Saint-Jean-Baptis te . 

Individu responsable dans la nation canadienne-française, 
la femme n 'é ta i t pas jusqu'à ces derniers temps appelée à 
compter par elle-même dans les effectifs nationaux. On tenait 
plutôt compte de la famille et donc des chefs de famille. C'est 
un point de vue auquel nous nous maintiendrions volontiers 
t an t le bien de la famille nous est cher. Mais l 'éducation 
nationale elle-même a été complètement négligée chez les 
femmes. Que les femmes se gardent d 'une t rop grande humi­
lité. Qu'elles connaissent les possibilités de leur influence, 
même en matière d'esprit national, et qu'elles se reconnaissent 
dans ce domaine les responsabilités qui accompagnent toujours 
l ' apt i tude. 

Evidemment , quand on parle de ce que doit la femme à 
sa nation, on ne lui demande pas le rôle habituellement et 
convenablement dévolu à l 'homme. 

Aujourd'hui que les idéologies que nous combat tons 
exploitent à fond les effectifs féminins, il ne nous est plus 
permis d'invoquer la garde du foyer pour y entretenir l'igno­
rance des questions d'actualité. Il faut connaître et appuyer 
les forces d 'ordre. Le Pape lui-même l'enjoint, d ' au tan t mieux 
que les femmes peuvent aujourd'hui se renseigner sans sortir 
de chez elles et sans négliger les devoirs qui pourraient les y 
retenir. Mais quand vient pour elles l'occasion ou l'âge du 
répit, la femme canadienne-française doit organiser et exercer 
son prosélytisme religieux, social et national. 

Les femmes, chez nous, n 'ont pas fait métier de bouder 
leurs responsabilités. Nos ancêtres ont t rouvé en leurs com-
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pagnes une parfaite abnégation pour s 'adapter aux conditions 
assez dures de la vie d'alors, une générosité sans limite dans 
l 'acceptation des charges de la famille, une grande ressource 
d'initiative pour ériger les premières institutions d'enseigne­
ment et de soins aux malades. D'une génération à l 'autre, si 
les Canadiens français ont gardé comme programme la devise 
de Guillaume d'Orange: Nous maintiendrons, les Canadiennes 
françaises, elles, ont spontanément adhéré au mot d'ordre: 
Nous seconderons. Si bien que les caractéristiques apportées 
autrefois de la France catholique se retrouvent aujourd'hui 
chez nous dans leur intégrité. Les visiteurs qui pénètrent dans 
l 'intimité de nos foyers y reconnaissent un élément de bonheur 
calme, de stabilité et d'originalité qui les retient, qui leur fait 
envie et parfois les engage sur le chemin de la foi. 

Sous le rapport str ictement familial et religieux, la femme 
canadienne-française est au-dessus de tout éloge. 

Mais la femme, auxiliaire de son mari, éducatrice première 
de ses fils et de ses filles, économe de sa maison, individu 
responsable dans la nation canadienne-française, peut-elle 
être jugée sans péché devant sa conscience nationale ? 

Collaboratrice de son mari, la femme canadienne-française 
apportai t souvent, surtout à la campagne, un bagage d'ins­
truction supérieur à celui de son compagnon. Il eût été appa­
remment plus facile à elle-qu'à lui de comprendre les véri­
tables intérêts de la famille et les devoirs de solidarité natio­
nale de cette même famille. 

Si la campagne a perdu une grande partie de son élite 
naturelle, des habi tants de vieille souche et des jeunes hommes 
instruits qui auraient dû y retourner après leurs études, n'est-
ce pas souvent parce que les femmes, renonçant à améliorer 
leur milieu, entraînaient leurs compagnons vers la ville ? 
Si les fervents du travail national s'attiédissent tôt et si les 
tièdes deviennent indifférents, n'est-ce pas quelquefois parce 
que la femme méconnaît l ' importance de ces questions et 
raille son mari d'y donner son temps ? E t gratui tement 
encore! 

D'où vient, en matière nationale, ce défaut d'intérêt de 
la part des femmes qui se sont montrées par ailleurs si hé­
roïques et si pleines de ressources à toutes les phases de notre 
histoire ? La Fédération a voulu associer l 'élément féminin à la 
solution de notre problème national. 

Nous avons indéniablement un sérieux problème national, 
que doivent s'employer à résoudre la famille, l'école et les 
sociétés nationales. Pour y arriver, il faut que chacun de nous, 
quel que soit le degré du savoir ou de la richesse qu'il at teindra, 
quel que soit le palier social où il établira sa vie, entretienne 
en lui la soif d 'apprendre, le souci de bien faire, le désir de 
servir, et, après cela, la conscience de son devoir national. 
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c'est-à-dire l'admission qu'il n'est pas un être à part, mais 
un membre d'un corps social qu'il doit enrichir de son apport , 
pour en recevoir en retour une meilleure protection et une 
plus grande fierté. 

Dans ce problème vaste et pressant, les femmes ne sont-
elles pas concernées ? Le nier serait méconnaître la par t si 
importante de mérite qui revient aux femmes dans le miracle 
de notre survivance. Ce serait méconnaître aussi l'impor­
tance du rôle qui leur est dévolu dans le nouvel effort de résis­
tance qui est requis de nous, si nous voulons demeurer ce que 
nous sommes, si nous voulons ne pas perdre ce qui était 
sauvé. 

« Si la réforme du français, disait M. Omer-Jules Désaul-
niers, en s'adressant à la Fédération des Sociétés Saint-Jean-
Baptiste réunie en congrès à Québec, ne s'effectue pas dans 
le sanctuaire de la famille, elle ne s'accomplira nulle par t avec 
facilité. L'influence et l 'empreinte de la famille sont telles que, 
en général du moins, nul autre facteur ne peut les contre­
balancer complètement. Le bon français dans la famille assu­
rera le souci du bon français dans la société, dans la presse, 
dans le commerce, dans les professions, par tout . » 

A l'intérieur de la famille se place donc le premier rôle 
national de la femme. Si, après cela, la femme de chez nous 
peut prodiguer au dehors des richesses de loisirs, d 'argent ou 
de talent, c'est aux organisations canadiennes-françaises 
qu'elle en doit en premier lieu l'emploi. Et , même quand elle 
se doit tou t entière à sa tâche domestique, la femme de chez 
nous doit à ces œuvres-là l 'appui de son nom et de sa compré­
hension. La femme, comme individu, ne veut pas se tenir à 
l 'écart du mouvement national, en spectatrice inerte, mais 
elle doit rester, en ce domaine nouveau pour elle de l 'éducation 
et de l 'action nationale, la partenaire fidèle et dévouée qu'elle 
fut toujours pour le chef de famille canadien-français. 

C O N C L U S I O N 

Des dominations doctrinaires diverses veulent s'infiltrer 
chez nous comme ailleurs, disions-nous plus haut . E t elles 
y réussissent dans la mesure exacte où nous trahissons nos 
origines nationales ou religieuses. 

A nous pour tan t de savoir que nos intérêts é tan t souvent 
différents et quelquefois même opposés à ceux des étrangers, 
ce n'est pas de là qu'il faut a t tendre l 'approbation de nos mé­
thodes et l'éloge de nos groupements. Insouciants et stupides 
serions-nous aussi de laisser tous les autres groupes nationaux, 
économiques, sociaux, professionnels, établir et renforcer leurs 
cadres et de négliger en même temps d'agir de même pour 
notre propre compte. 
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Le jour où un devoir impérieux nous dicterait de nous 
dresser tous comme un seul homme, serait-il bien temps de 
chercher à réunir les éléments éparpillés de notre groupe 
ethnique pour commencer alors à leur expliquer ce qu 'un long 
oubli et des doctrinaires adverses plus actifs leur aurait rendu 
désormais incompréhensible ? 

E t en a t tendant ces grandes occasions, qui se produisent 
de temps en temps et qu'il s'agit de savoir reconnaître, mul­
tiples sont les tentat ives qui entament notre identité propre 
en s 'a t taquant , suivant la résistance qu'on rencontre et les 
vues qu'on se propose, à nos mœurs, à nos façons de penser, 
à nos principes. 

Qui, en réfléchissant à toutes ces choses, peut nier le 
besoin permanent d'une Société Saint-Jean-Baptiste unie, 
renseignée et vivante ? 

Ce problème de nous accomplir nous-mêmes serait encore 
aisé si, à tout moment, nos convictions nationales n 'étaient 
grignotées, t an tô t par la fatigue de la résistance et t an tô t par 
le désir de connaître un meilleur résultat matériel. Mais , 
par-dessus toutes les autres, il existe une difficulté qui s'op­
pose à la solution de notre problème national et c'est la pré­
somption que la langue et les traditions, le tempérament et 
l 'esprit national, ça se garde tout seul. En effet, t an t qu'on 
sait qu'il y a un problème et qu'ori s'emploie à le résoudre, 
rien n'est perdu. La dissolution nous guette quand on se 
flatte d 'une fausse sécurité. 

Cet te sécurité, bien des historiens nous ont assuré q u e 

nous ne la connaîtrons jamais; nous devrons toujours, p o u r 

demeurer ce que nous sommes, veiller et prier. La prière est 
évidemment le premier des deux devoirs, mais je ne m'y 
arrête pas parce qu'il ne fait doute dans aucun de nos esprits. 
Quant à la vigilance, c'est elle qui a inspiré à nos compatriotes 
de s'ériger en Sociétés nationales. Le rôle des Sociétés natio­
nales est d 'entretenir chez nous l 'amour de notre culture, de 
signaler les obstacles qu'elle peut rencontrer et aussi de re­
prendre les effectifs que le temps ou les circonstances pour­
raient nous faire perdre. Il n 'est que rarement à prévoir que 
les Sociétés nationales aient à lancer un cri de guerre; elles se 
proposent plutôt un travail d'organisation et d 'é tude. Du 
seul fait de leur existence et surtout de leurs forces, elles 
imposent le respect de nos droits, elles éloignent le danger 
qu'ils soient violés. Mais le combat culturel contre l 'ambiance 
et la désaffection est notre é ta t de tous les jours. A nous le 
devoir de renforcer le bataillon par notre présence et notre 
valeur. 

L'écueil du patriotisme canadien-français, c'est plutôt 
l ' imprévoyance que la désaffection. On fait une petite revue 
de nos avantages matériels; on s'enorgueillit de parler encore 
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français après deux siècles de résistance, et de constituer 
peut-être un exemple unique au monde; on se flatte du renom 
de quelques compatriotes dont le talent ou l'héroïsme se sont 
imposés; et... l'on se déclare satisfait. Que viennent donc faire 
les alarmistes qui parlent de la nécessité de s'unir ? On ne 
prévoit pas de danger prochain; on croit qu'on le verra bien 
venir. 

Ne sommes-nous pas, nous de la province de Québec, un 
peu comme ces régiments cantonnés quelque part pour la 
relève, à qui l'irnminence du danger finit par échapper et qui 
oublient en quelque sorte pourquoi ils se t rouvent là ? Ils se 
croient si riches de sécurité qu'ils relâchent peu à peu la sur­
veillance dont ils sont chargés. E t il arrive parfois que la 
position leur soit reprise sans même qu'il y ait eu combat . 
Leur négligence a tout fait. 

Certes, il est bon et encourageant de nous féliciter de 
notre longue opiniâtreté nationale. Mais à mesure que la 
pénétration étrangère revêt des formes plus subtiles et plus 
tentaculaires, ne faut-il pas renforcer, nous aussi, nos moyens 
de conservation et de défense ? Nous avons construit un sys­
tème magnifique d'éducation depuis l'école maternelle jus­
qu 'à l 'université, en passant par les écoles techniques et 
ménagères. Mais à quoi et à qui servirait ce monument le 
jour où les nôtres se seraient détachés de leurs origines et de 
leur vocation ? 

« Faites-nous savoir, disait naguère Mgr Vandry, recteur 
de l 'Université Laval, s 'adressant à la Société Saint-Jean-
Baptiste, comment nous pouvons vous aider. » Parole pleine de 
bienveillance et de compréhension que toute notre élite devrait 
faire sienne. Qui a plus reçu doit plus donner. Si l'élite ne 
donne à la Société nationale selon ses moyens de temps, 
d'argent, de talent et de prestige, elle lui inflige de ressembler 
positivement mais moins glorieusement à son saint patron, 
après la décollation: c'est un corps sans tête. E t sans fédé­
ration, c'est un corps désarticulé. 

Il nous faut une élite: élite financière, élite universitaire et 
culturelle, élite bourgeoise; une élite de jeunes, une élite 
d'ouvriers qui croient aux idées nationales, convaincus que ces 
idées doivent être continuellement défendues. Il faut que tous 
ceux qui nous t racent des programmes viennent nous aider 
à les réaliser; il faut qu ' avan t de nous soumettre t rop de 
programmes, on nous aide tout d 'abord à nous constituer un 
fonds, un fonds d'action, un fonds défensif, un fonds offensif, 
un fonds de propagande, un secrétariat bien organisé. 

Il faut maintenir nos esprits en éveil sur la valeur de notre 
idéal national et nous consentirons alors volontiers les sacri­
fices que sa conservation peut nous imposer. Il faut que cha­
cun des groupes de notre Société vise et atteigne la plus par­
faite réalisation d 'une cellule nationale. 
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La section de la Société Saint-Jean-Baptiste peut consti­
tuer dans son centre un organisme bénévole de renseignements 
et de direction, d'initiative économique aussi, là où n'existe 
pas d 'autre organisme plus spécifique qui tienne compte des 
facteurs de milieu, d' intérêt particulier et aussi national pour 
éviter les gaspillages d'énergie et d 'argent. Une section de la 
Société nationale constituée dans chaque paroisse ou à peu 
près peut grouper tous les citoyens et ensuite les répartir 
selon leur compétence particulière dans divers comités. On y 
peut ériger un noyau fondateur et surveillant d 'une biblio­
thèque soit indépendante, soit affiliée à une organisation 
centrale, un comité d'orientation pour les jeunes privés t rop 
tô t de la fréquentation scolaire; on y peut fonder un groupe 
de parents et maîtres pour assurer à l'école son maximum 
d'efficacité, un comité d'organisation des loisirs pour que les 
parents procurent à leurs jeunes gens et jeunes filles des occa­
sions honnêtes de se rencontrer et de se récréer. Un tel pro­
gramme laisse un champ ouvert à beaucoup de dévouement 
et à beaucoup de développement. 

Il faut que notre Société continue de grandir, de prospérer; 
il faut que chacune de nos manifestations soit un succès. 
Regardons donc l'objectif: même unité d'action s'élevant à 
l'idéal à atteindre, et la Société Saint-Jean-Baptiste continuera 
de croître et de grandir comme elle le fait par tout . Unifions 
tou t cela sans fondre les parties composantes, mais en visant 
à une unité d'action. Nous voudrions que la Société reçoive 
l 'adhésion pleine et entière de tous ceux qui croient qu'elle a 
sa raison d'être; mais pour qu'elle atteigne sa fin, il faut renou­
veler sa formule et que chaque partie travaille aujourd'hui en 
accord avec toutes les parties du tout dans une direction 
unifiée. Nous sommes un peuple t rop peu nombreux pour 
nous fragmenter en régions, nous diviser villes contre c a m ­
pagnes. 

Puissions-nous avoir convaincu nos lecteurs et puissions-
nous les avoir persuadés de l 'à-propos de notre objectif et de 
l 'urgence qu'il y a à l 'a t teindre! Donc, épaulons par tout la 
Fédération des Sociétés Saint-Jean-Baptiste du Québec englo­
bant tous les groupements de ce nom dans la province de 
Québec! 

Mais nous ne serons vraiment forts que lorsque toutes nos 
Sociétés Saint-Jean-Baptiste se seront donné, pour la doctrine 
et la propagande, une direction unique qui, tout en respectant 
les autonomies légitimes des régions, constituera l 'organe 
reconnu de notre vouloir-vivre collectif. Peut-on imaginer le 
succès d 'un orchestre où chaque instrument ou même un seul 
s'obstinerait à toujours jouer en solo ? 

E t voilà pourquoi les Sociétés Saint-Jean-Baptiste des 
diocèses ou régions de Québec, Sherbrooke, Trois-Rivières, 
Nicolet, Saint-Hyacinthe, Saint-Jean, Chicoutimi, Valleyfield, 
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Rimouski, Joliette, Mont-Laurier, Témiscamingue, et du 
Nord-Ouest québécois, se sont fédérées. 

Unis dans une même pensée, mus par un même idéal, 
animés d' identiques ambitions, les dirigeants de ces diverses 
régions veulent, encore un coup, respecter les particularismes 
locaux, mais rendre l'action nationale cohérente. C'est une 
ambition légitime et le succès remporté par la Fédération 
depuis 1947 at teste à l 'évidence qu 'une telle synthèse des 
forces nationales était nécessaire. Il n 'y a qu 'à continuer et 
l 'émiet tement que nous avons eu à déplorer dans le passé sera 
corrigé dans une bonne mesure. 

Il reste à consolider, à inspirer cette Fédération et les 
groupements affiliés d 'une doctrine nationale, mais les cadres 
sont dressés; il reste à faire appel à toutes les bonnes volontés 
e t à tous les dévouements, et l 'expérience de ces trois dernières 
années prouve qu 'un tel dévouement existe et qu 'un tel espoir 
peut être entretenu. 

C O N S T I T U T I O N 

de la 

Fédération des Sociétés Saint-Jean-Baptiste du Québec 

1. La Fédération des Sociétés Saint-Jean-Baptiste du 
Québec est le groupement des Sociétés régionales Saint-Jean-
Baptiste de la province de Québec et des sociétés de tou te 
autre dénomination poursuivant les mêmes fins et dont le 
siège principal est dans la province de Québec. 

2. La Fédération est incorporée conformément à la 
troisième part ie de la loi des compagnies de la province de 
Québec. 

3. La Fédération des Sociétés Saint-Jean-Baptiste du 
Québec accepte sans réserve la doctrine de l'Eglise catholique. 

4. Saint Jean-Baptiste, patron des Canadiens français, 
sera le protecteur de la Fédération des Sociétés Saint-Jean-
Baptiste. 

5. Le siège principal de la Fédération est au bureau de 
son Chef de Secrétariat. 

6. Le drapeau officiel de la Fédération est le drapeau bleu 
fleurdelisé à croix blanche. 

7. La Fédération présentement constituée est provin­
ciale et ne dépasse pas dans le recrutement de ses membres 
les limites de la province de Québec. 
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8. La Fédération a tous les pouvoirs conférés aux corpo­
rations civiles en vertu de la troisième partie de la loi des 
compagnies de la province de Québec. 

9. La devise de la Fédération sera: « Nos institutions, 
notre langue, nos droits. » 

10. La Fédération doit: 
a) accroître l'efficacité de l'action des Sociétés Saint-Jean-

Baptiste et des autres sociétés nationales, par la collaboration 
et l 'action concertée; 

b) augmenter le nombre, la valeur et l'influence des 
sociétés-membres ; 

c) mettre au service de la race canadienne-française un 
organisme puissant et unifié; 

d) faire l 'unité de la race canadienne-française. 
11. La Fédération doit respecter intégralement l 'autono­

mie des sociétés-membres. 
12. Toute déclaration officielle doit être préalablement 

approuvée par l 'unanimité des membres de l'Exécutif de 
la Fédération. 

13. Toutes les sociétés Saint-Jean-Baptiste de la province 
de Québec, de même que toutes les sociétés d'une autre déno­
mination mais poursuivant les mêmes fins et dont le siège 
social principal est dans la province de Québec, peuvent être 
membres de la Fédération des Sociétés Saint-Jean-Baptiste 
du Québec, selon les prescriptions des règlements. 

14. La Fédération est dirigée et administrée par un Conseil 
général formé de conseillers, élus par le Congrès général con­
formément aux règlements; à la suite de l'élection, les con­
seillers doivent choisir un président, un vice-président, un 
secrétaire et un trésorier qui seront appelés les officiers du 
conseil général et- formeront l'exécutif du conseil général. 
Le président sortant de charge fera toujours partie de l'exé­
cutif du Conseil général, t an t que son successeur n 'aura pas 
été lui-même remplacé. 

15. Chaque année, à la date et au lieu fixés par les règle­
ments, un congrès général de la Fédération doit être tenu. 
Outre ce congrès régulier, un congrès spécial peut être convo­
qué par le Conseil général ou par l'Exécutif ou à la demande 
des sociétés-membres, selon les règlements. 

Le congrès général se compose des membres du Conseil 
général et des délégués élus par les sociétés-membres, selon 
et aux conditions fixées par les règlements de la Fédération. 

Les membres du Conseil général et les délégués ne peuvent 
avoir qu 'un vote. 

Le Congrès général en session régulière ou spéciale est 
l 'autorité suprême de la Fédération. Le vote des deux tiers 
des membres présents est toujours nécessaire pour modifier 
ou abroger la présente constitution et les règlements de la 
Fédération. 
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Le Congrès général peut former des commissions ou 
comités de quelques membres ou représentants pour étudier 
les principales affaires soumises à ses délibérations et les réso­
lutions transmises par les sociétés-membres. 

Rappor t de ces commissions ou comités est communiqué 
à l'assemblée générale qui se prononce sur icelui. 

16. La Fédération aura succession perpétuelle et pourra: 
a) avoir son sceau; 
b) ester en justice; 
c) acquérir et recevoir par achat , donation, testament, 

legs ou autrement posséder des propriétés mobilières et immo­
bilières; en retirer des revenus, les louer, vendre, échanger, 
céder, aliéner ou autrement en disposer; emprunter ou con­
tracter des obligations; hypothéquer ses immeubles; 

d) percevoir de ses membres des cotisations et contribu­
tions; 

e) organiser et diriger des réunions d'études, des congrès, 
des cours et conférences pour la poursuite de son objet ; 

/ ) s'affilier des sociétés, associations ou corporations ana­
logues, même celles en dehors de la province de Québec, les 
représenter au Canada et être elle-même affiliée à tou te 
société, institution ou corporation à laquelle elle pourra juger 
bon de s'unir, que ces sociétés, associations ou corporations 
soient ou non de la province de Québec; 

g) publier, éditer, vendre ou autrement diffuser des ou­
vrages, des bulletins, des périodiques et des feuilles de propa­
gande conformes à ses desseins et à son objet ou toutes aut res 
publications. 

17. Les règlements actuels de la Fédération, non contraires 
à la loi, seront les règlements de la Fédération, t an t qu'ils 
n 'auront pas été changés ou abrogés par .les deux tiers des 
membres présents au Congrès général et, sans restreindre ses 
pouvoirs généraux de réglementation, la Fédération pourra 
adopter les règlements, ordonnances, règles et délibérations 
non contraires à la loi, qu'elle jugera opportuns, et les modi­
fier, amender ou abroger, concernant tout ce qui se r a t t a c h e 
à l'objet de la Fédération, à son organisation, à sa régie, à 
son fonctionnement, à son administration, à la mise en œuvre 
de ses moyens d'action et à l'exercice de ses pouvoirs. 

18. L'aumônier général de la Fédération est nommé par 
l 'autori té religieuse. 

19. Les pouvoirs accordés à la Fédération peuvent être 
exercés par l 'assemblée générale des sociétés-membres réunies 
en congrès général ou par un comité, bureau ou conseil, 
suivant ce qui pourra être déterminé par les règlements eux-
mêmes. 
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